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GOLDMAN SACHS FUNDS V 
Société d’Investissement à Capital Variable 
Siège social : 80, route d’Esch, L-1470 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg – B 24,401 
(la « Société ») 
 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES  

 
Chers Actionnaires, 

 
Le conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’administration ») informe par la présente les actionnaires des 
décisions suivantes, qui prendront effet le 1er avril 2024 : 
 

1. Modifications concernant la mise en œuvre de l’exclusion de certains investissements 
 

Dans le cadre de la mise en conformité des approches d’investissement de Goldman Sachs Asset Management B.V. et 
de The Goldman Sachs Group, Inc. les avis relatifs aux exclusions et aux restrictions de certains investissements seront 
désormais évalués et mis en œuvre au niveau du produit et non plus au niveau de la Société.  
 
Ces exclusions concernent les investissements dans des sociétés qui sont impliquées dans des activités telles que, entre 
autres, la conception, la production, l’entretien ou le commerce d’armes controversées, la production de produits liés 
au tabac, l’extraction de charbon thermique et/ou la production de sables bitumineux. 
 
Ces exclusions ne s’appliqueront pas, désormais, aux compartiments qui ne sont pas soumis à l’article 8 du Règlement 
sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Les 
restrictions liées aux critères ESG qui s’appliquent d’un point de vue réglementaire resteront en vigueur pour tous les 
compartiments de la Société.  
 

2. Clarifications sur les informations précontractuelles 
 
Les informations précontractuelles des Compartiments sont modifiées pour prendre en compte les changements 
mineurs suivants : 
 
À la question « Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ? », il 
est ajouté qu’aucun indice de référence n’a été désigné dans le but d’atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par les Compartiments. 
 
Dans la question « Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? », il est précisé que l’exposition aux 
émetteurs exclus en raison de violations de normes internationalement reconnues est décrite dans l’approche visant à 
évaluer une bonne gouvernance (plutôt que dans la section relative aux éléments contraignants). 
 
La section « Gérance » de la question « Quelle est la stratégie d’investissement suivie par le produit financier ? » est 
clarifiée pour remplacer la « création d’une liste de priorités annuelle » par « établit un cadre de gérance ». 
 

3. Modifications mineures 
 
Un prospectus mis à jour daté du 1 avril 2024 sera disponible à compter de cette date. Le présent prospectus mis à jour 
reflète également les modifications mineures suivantes : 
 

- Mise à jour de la composition du directoire de la Société de gestion ; 
- Retrait de Goldman Sachs Advisors B.V. à la suite de sa fusion avec Goldman Sachs Asset Management B.V. ; 



 
 

2 

 

- Déplacement des informations relatives à Goldman Sachs Asset Management (Singapore) Pte. Ltd. de la section 
Gestionnaires d’investissement affiliés à la section Gestionnaires d’investissement délégués affiliés. 
 

 
Toutes les modifications ci-dessus sont communiquées par souci de transparence et à titre d’information. Les 
actionnaires n’ont pas à prendre de mesures à cet égard. 
 
Luxembourg, le 15 mars 2024  

Le Conseil d’administration  
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